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Présentation générale

* public concerné :

les élèves de quatrième non latinistes ayant quatorze ans au plus tard au mois de décembre de l’année scolaire en
cours (âge minimum requis pour effectuer des stages en entreprise).

* objectifs :

 (re)donner du sens aux apprentissages scolaires grâce à une prise de conscience par l’élève de leur utilité dans le
monde du travail,

 mener une réflexion sur l’orientation

 découvrir le monde de l’entreprise et quelques métiers

* programme annuel d’activités :

Les activités se déroulent le mardi après-midi (sur l’horaire d’itinéraire de découverte)

 septembre / octobre : temps de préparation au collège

 reste de l’année :

- 2 stages dans 2 entreprises différentes

- des séances au lycée professionnel des Grippeaux : les élèves assistent à des séances de 2 x 2 h dans deux
filières de formation sur les quatre présentes au LP des Grippeaux à Parthenay
filières de formation au LP des Grippeaux :
carrières sanitaires et sociales
électrotechnique
hôtellerie-restauration
commerce

- juin : préparation de la "soirée alternance", lors de laquelle les élèves présentent un de leurs stages à l’oral devant
leurs familles, leurs maîtres de stages et leurs camarades de cinquième, accompagnés de leurs parents, s’ils sont
susceptibles d’être intéressés par l’alternance en quatrième.

* évaluation :

L’alternance donne bien sûr lieu à une évaluation de l’élève qui s’appuie notamment sur l’investissement de l’élève
lors des séances au lycée professionnel, les bilans communiqués au professeur par les tuteurs de l’élève lors des
stages en entreprise, les rapport de stage réalisés par l’élève à l’issue de chaque stage en entreprise (à l’écrit, à
l’oral, sur ordinateur).

* ! L’alternance ne débouche pas sur une orientation anticipée après la classe de 4ème ! La suite logique de la
4ème option alternance est la classe de 3ème !

 ! Ce n’est pas non plus une pré-orientation vers le lycée professionnel des Grippeaux après la classe de 3ème !
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